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M. le député A. Escher, Président du Grand Conseil. 
Herr Staatsratspräsident, 
Geehrte Herren Staatsräte, 
Sehr verehrte Herren Kollegen, 

Mit der heutigen Eröffnung der verlängerten Mai-Session will 
es mir scheinen, als ob wir erst gestern unsere letzte Sessdonshälfte 
geschlossen hätten, welcher Umstand sicher dazu angetan ist die 
am 16. Mai unterbrochene Arbeit fliessend und ohne Störung 
fortführen zu können. Dies ist aber auch notwendig, denn zahl
reich sind die zu behandelnden Gegenstände und gross deren 
finanzielle Auswirkungen. Sie betreffen jedoch durchwegs Werke, 
die für eine beförderliche und gesunde Entwicklung unseres Kantons 
absolut notwendig sind, und unsere diesbezüglichen Beschlüsse 
werden dereinst im Lichte der Geschichtsschreibung beurteilt werden 
nach den Gesichtspunkten, ob wir die Grundsteine für einen fort
schrittlichen und aufstrebenden Kanton legten oder nicht. Unser 
Wallis immer wohnlicher und angenehmer einzurichten, möge 
demzufolge das Ziel aller Herren Kollegen sein. 

Durch den Entscheid des Bundesgerichtes vom 29. April 1964 ist 
die Inangriffnahme von Werken für die Erziehung und Ausbildung 
unserer Jugend verzögert worden. Volk und Grosser Rat nehmen 
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daher mit Genugtuung Kenntnis, dass zwei dieser Werke in der 
laufenden Woche zur Behandlung gelangen und dass, laut öffent
licher Bekanntmachung der Staatskanzlei, der Staatsrat überdies 
bereits beschlossen hat die Dekrete betreffend die Berufsschulen und 
die bäuerliche Ha'ushaltungsscbule in Châteauneuf auf das Bestimm
teste in der November-Session 1964 dem Grossen Rat zur Behandlung 
vorzulegen. 

Messieurs les Conseillers d'Etat, 
Chers Collègues, 

En ouvrant cette session prorogée de mai, j 'ai le douloureux 
devoir de rappeler la mémoire de notre cher collègue Monsieur 
Ernest Certou, décédé le 31 mai à l'âge de 59 ans. Né à Masson-
gex, sa commune d'origine, il fut élu en 1934 au conseil communiai 
et il en devient le vice-président durant deux périodes consécutives. 
Elu président au début de 1945, il dût se démettre de ses fonctions 
au printemps 1946 pour raisons de santé. En mars 1957 il devient 
membre du Grand Conseil, d'abord comme suppléant, puis comme 
député en 1961. Monsieur Cettou fut un mandataire précieux et 
écouté dans les diverses commissions et dans ses interventions. C'est 
encore dans sa tâche de teneur des registres d'impôt et du cadastre 
de 1935 à 1960 qu'il rendit d'inestimables services à la collectivité 
et à l'administration en particulier. L'exemple de dévouement civi
que et de charité chrétienne que nous a donné M. Ernest Cettou 
restera gravé dans notre esprit et celui de ses concitoyens du district 
de Monthey. 

A Madame Cettou et aux cinq enfants en deuil nous présentons 
l'hommage de nos bien sincères condoléances et de notre vive 
sympathie. 

Pour honorer la mémoire de ce bon et fidèle serviteur du pays, 
je vous prie, Messieurs, de vous lever un instant et de vous recueillir. 

Les événements qui se sont déroulés dans le canton depuis 
la clôture de la dernière session, n'appellent pas de longs commen
taires. Après les constatations faites en allemand, je me permets de 
mentionner toutefois les événements suivants. Nous avons eu le 
plaisir d'accorder notre patronage à l'Exposition d'Art Valaisan 
qui s'est concentré sur la région de Martigny. Elle montre pour la 
première fois au grand public le merveilleux trésor du Grand-Saint-
Bernard si bien conservé à travers les siècles, puis une foule d'objets, 
meubles, peintures, ornements, recueillis auprès de collectivités ou 
de collectionneurs privés. L'Exposition magnifique sera une révéla
tion pour de nombreux valaisans qui ne manqueront pas de s'enor
gueillir de leur appartenance à notre beau canton en présence de 
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cette rétrospective de notre art valaisan. Il est réconfortant de songer 
qu'une autorité communale décide de consacrer un crédit important 
à la mise sur pied d'une telle manifestation historique et artistique 
à notre époque où toute entreprise ne constituant pas un placement 
rentable devient une gageure. 

Mais à notre époque où notre vieux pays perd de plus en plus 
son aspect et son caractère primitif, il est du devoir de la com
munauté de léguer aux générations futures tout ce qui peut être 
sauvé des souvenirs du passé. 

Il faudrait souhaiter que des expositions d'une même envergure 
se tiennent périodiquement dans nos différentes régions, (je pense 
ici spécialement au Palais de StockalpeT à Brigue) pour faire con
naître et aimer, donc à protéger, à un grand public tous ces chefs-
d'œuvre bien à l'image de notre glorieux passé.. 

A l'occasion de l'assemblée des délégués de la société suisse des 
officiers, M. le colonel Louis Allet a été nommé président central. 
Je suis persuadé que la Haute Assemblée se fera un plaisir d'adresser 
ses vives félicitations au colonel Allet pour sa brillante élection. En 
effet, cette nomination représente un honneur non seulement pour 
le colonel Allet, mais pour le canton tout entier qui s'associe à sa 
satisfaction. 

Je mentionnerai également l'élection du colonel Maurice Salz-
mann à la vice-présidence, celle du colonel Maurice Zermatten, du 
lieutenant-colonel Ernest Schmid, du major Maurice Deléglise et du 
capitaine Francis Zufferey comme nouveaux membres du comité 
central, élections dont nous sommes fiers et pour lesquelles la Haute 
Assemblée présente également ses vives félicitations. 

Comme vous le savez certainement tous, je vous rappelle que 
lundi 29 juin, aura Heu la journée vallaisanne à l'Exposition natio
nale de Lausanne, journée à laquelle je vous encourage vivement à 
participer le plus nombreux possible. En effet, vous savez toute la 
portée que peut représenter une telle journée pour un petit pays 
comme le nôtre, dont toutes le possibilités tant industrielles qu'agri
coles et touristiques sont en partie dépendantes de l'image que nous 
en donnons à l'extérieur. Je ne doute pas de la pleine réussite de 
cette manifestation et de son rayonnement au delà des frontières de 
tous nos cantons, et je forme tous mes vœux pour que la journée du 
29 juin soit un des chapitres les plus brillants au livre d'or de l'Expo. 

Chers collègues, 
Les objets inscrits au tractanda de cette semaine sont nom

breux et représentent d'importantes dépenses. Mais comme il s'agit 
en grande partie d'oeuvres destinées à l'équipement de notre pays 
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